
CONSEIL MUNICIPAL
Lundi 18 mars 2024

Budget Primitif 2024



Une dynamique au service des projets

Budget 
2024

17,15
millions
d’euros

Un budget qui accompagne les évolutions démographiques 
et apporte des réponses aux besoins de la population

Un budget qui accompagne les actions de la collectivité

Un budget qui reste prudent compte tenu des 
incertitudes relatives aux impôts locaux



Autofinancement brut
5 536 735,07 €

VUE D’ENSEMBLE

DépensesRecettes
Fonctionnement 9 053 481,30 €

Recettes réelles de fonctionnement
(fiscalité, dotations, produits des services…)

4 646 051,78 €

Dépenses réelles de fonctionnement 
(charges de personnel, subventions versées, 

charges courantes…)
3 536 735,23 €

Résultat reporté
1 465 817,26 €

Subventions, FCTVA, …
1 098 979,94 €

Dépenses d’équipement 
Travaux 

Matériel/Mobilier/Parc auto/
Informatique

7 749 191,76 €

Remboursement d’emprunts
352 340,51 €

Autofinancement brut
5 536 735,07 €

Investissement 8 101 532,27 €

Le solde entre les recettes et les 
dépenses de fonctionnement constitue 
l’autofinancement (épargne brute)

Résultat reporté
4 407 429,52 €

Prise  en compte 
d’une inflation 2023 

à + 3,7 %



Les recettes de fonctionnement

Fiscalité locale : 3 586 400 € (BP 2023 : 3 179 505 €)

Grand Reims : 274 935 € (idem 2023)

Produits de services : 424 556 € (BP 2023 : 257 185 €)

Dotation de l’Etat : 303 710,80 € (BP 2023 : 247 000 €)

Excédent du budget 2023 : 4 407 429,52 € (BP 2023 : 2 368 329 €)

Autres : 56 449,98 €

Pas d’augmentation des taux d’imposition

9 053 481,30 €



Les dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général : 1 421 290,69 € (BP 2023 : 1 457 200 €)

Charges de personnel : 1 900 000 € (BP 2023 : 1 628 782 €)

Autres charges : 195 455,54 € (BP 2023 : 197682 €)

Virement à la section d’investissement : 5 386 735,07 € ( BP 2023 : 3 000 000 €)
(Cumul des Budgets Primitifs 2023 et 2024)

Dotation pour les amortissements : 150 000 €

9 053 481,30 €



Les recettes d’investissement

Subventions : 958 210,59 € (Dont 501 000 € de reste à réaliser)

Virement de la section de fonctionnement : 5 386 735,07 €

Solde 2023 reporté : 1 465 817,26 €

Autres recettes : 140 769,35 €

Dotation aux amortissements : 150 000 €

8 101 532,27 €



Les dépenses d’investissement

Remboursement des emprunts 352 340,51 €

Construction de la seconde école : 6 000 000 €

Travaux et équipement des bâtiments municipaux : 934 683,75 €
(Espace de Bezannes 100 000 €, salle municipale 450 000 €, …)

Mobilier et matériels divers : 275 000 €

Aménagement urbain et sécurité : 200 000 €

Pose de panneaux photovoltaïque : 235 100 €

Rénovation de l’église : 104 408,01 € (Reste à réaliser)

8 101 532,27 €



Endettement

Encours de dette au 01/01/2020
4,7 millions d’euros

Capacité de désendettement 
inférieure à 3 ans

Encours de dette au 01/01/2024
4,5 millions d’euros


